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Le document graphique figure les servitudes d'utilité publique recensées au jour de l'établissement 

du dossier. Ces servitudes étant créées et rendues opposables par des procédures indépendantes du 

Plan Local d’Urbanisme, une mise à jour pourra périodiquement en être faite. 

 

Ces annexes, qui sont le reflet d'un examen de la situation au moment de l'élaboration du document, 

sont susceptibles de variations selon l'évolution des techniques ou des intentions de la collectivité 

locale. 
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1ère Partie : 
 

Annexes sanitaires 
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1] Alimentation en eau potable 

 

A NANTEUIL-SUR-MARNE, l’alimentation en eau potable est gérée par l’intercommunalité1. 

La SAUR2 en assure l’exploitation, dans le cadre d’un contrat d’affermage. 

La production d’eau potable sur la communauté de communes est réalisée à partir de 3 

forages. Le captage principal est celui de la commune de Chamigny qui représente 88% des 

moyens de production de la CCPF (1 443 423m3 en 2007). Il alimente les communes de 

Changis-sur-Marne, Saint-Jean-les-Deux-Jumeaux, Ussy-sur-Marne, Sainte-Aulde, 

Sammeron, Sept-Sors, La Ferté-Sous-Jouarre, Jouarre, Reuil-en-Brie et Chamigny, soit près 

de 17 000 habitants. L’eau distribuée est d’origine souterraine provenant d’un puit captant 

les nappes des alluvions. L’eau est traitée par filtration désinfection avant distribution. 

Un captage est présent sur le territoire de Sainte-Aulde (Caumont) ; il représente 9% 

des moyens de production (147 329 m3 en 2007) et alimente les communes de Méry-sur-

Marne, Nanteuil-sur-Marne et Citry. Une vente d’eau est effectuée pour les communes 

de Crouttes-sur-Marne et de Saâcy-sur-Marne. 

L’eau distribuée subit un traitement de déferrisation avant distribution. 

 

Le captage de MERY-SUR-MARNE alimente uniquement la commune de Luzancy et 

représente 3% des moyens de productions (55 225 m3), soit environ 800 habitants. 

Le réseau se compose de 3 unités de production, 22 ouvrages de stockage offrant un 

potentiel de 6 928 m3, 230 kilomètres de conduites, et 8 746 branchements.  

En 2007, ces installations ont permis la production de 1 645 977 m3 dont 1 152 183 m3 

consommés. Le rendement du réseau est estimé à 70%. 

 

Production des captages en 2007 

 

Chamigny 
1 443 423 m3, soit une moyenne de 3 954 m3/jour à environ 
300m3/h pendant 13 heures de pompage. 

Caumont/Sainte-
Aulde 

147 329 m3, soit une moyenne de 403 m3/jour à environ  
30 m3/h pendant 14 heures de pompage. 

Méry-sur-
Marne/Luzancy 

55 225 m3, soit une moyenne de 151 m3/jour à environ 25 m3/h 
pendant 6 heures de pompage. 

 

Sur la commune, le réseau s’étend sur plus de 4 km. 

On dénombrait 204 abonnés à Nanteuil-sur-Marne en 2014.  

                                              
1 CC du Pays Fertois, 22 Avenue du Général Leclerc, BP40044, 77261 La Ferté Sous Jouarre cedex. 

2 SAUR – Centre de la Ferté Sous Jouarre, 121, Rue Pierre Marx, 77260 La Ferté Sous Jouarre. 
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Sur la commune, le réseau s’étend sur plus de 9 km. Un réservoir est présent à NANTEUIL 

permettant le stockage de 2x150 m3. 

 

NANTEUIL-SUR-MARNE 2013 2014 

Nombre de clients (domestiques) 200 209 

Volume d’eau consommé (hors vente) 17 963 m3 17 067 m3 

 

Un surpresseur est installé pour alimenter le haut du village. 

L’eau distribuée en 2016 ainsi qu’en 2017 est restée conforme aux valeurs limites 

règlementaires fixées pour les différents paramètres bactériologiques et physico-chimiques 

analysés. 

La Communauté de Communes du Pays Fertois réalise les études préalables à l'élaboration 

des périmètres de protection pour les captages de Chamigny et de Méry-sur-Marne (DUP). 

 

La densification et l’extension des zones d’habitation est conditionnée par la 

desserte et le niveau du réseau public d’eau consommable. 
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2] Assainissement 

L'article L.2224-10 du code général des collectivités territoriales prévoit l'établissement dans chaque 

commune de zones d'assainissement collectif ou non collectif, fixées après enquête publique. L'établissement 

de ces zonages est fondamental et doit être traité dans une réflexion globale sur l'urbanisation de la commune. 

Afin de pouvoir traiter correctement les eaux usées, il faut d’abord les collecter avec rigueur. 

Les collectivités peuvent choisir deux options : celle de l’assainissement collectif (pour 

environ 90 % des seine-et-marnais) qui implique de développer des stations d’épuration ou 

celle de l’assainissement non collectif (pour environ 10 % des Seine-et-marnais) qui 

implique l’installation, par les particuliers, de dispositifs d’assainissement non collectif 

(fosses septiques) sur leur propriété. 

La compétence assainissement est assurée par la Communauté de Communes du Pays 

Fertois3 ; la SAUR4 en assure l’exploitation. 

A NANTEUIL-SUR-MARNE, l’assainissement est réalisé en mode mixte : 182 logements sont 

raccordés au réseau collectif et 21 logements disposent d’une installation autonome. Les 

habitations raccordées au réseau collectif se situent sur le bourg. Les constructions isolées 

sont assainies en mode autonome. Un SPANC assure le contrôle des installations ; ce 

service est assuré par l’intercommunalité. Le village est relié à la station d’épuration de 

Saâcy-sur-Marne qui détient une capacité de 6 500 équivalents – habitants dont le 

fonctionnement est jugé très bon. L’équipement a été mis en service en 1989. En plus de 

NANTEUIL, sont raccordées à ce réseau, les communes de Luzancy, Méry-sur-Marne, Saâcy-

sur-Marne et Crouttes-sur-Marne, soit 3 498 habitants raccordés (représentant 

2 624 équivalents-habitants). Le réseau est entièrement conçu en séparatif mais présente 

des anomalies de collecte (collecte d’eau de pluie dans le réseau d’eaux usées). Toutefois, la 

capacité hydraulique de la station n’a pas été dépassée. 

Nanteuil-sur-Marne 2013 2014 

Nombre de clients 179 187 

Volume assujettis à l’assainissement 15 842 m3 14 624 m3 

Longueur du réseau séparatif  2 879 ml 

Un schéma d’assainissement des eaux usées a été approuvé par la CCPF en 2011. 

► L’extension des zones d’habitation est conditionnée par la desserte et le niveau 

du réseau public d’assainissement. 

Un zonage des eaux pluviales est projeté par la communauté de communes. Toutefois, les 

travaux de réflexion n’ont pas encore été initiés.  

 

                                              
3 CC du Pays Fertois, 22 Avenue de Rebais, BP44, 77260 La Ferté Sous Jouarre. 

4 SAUR – Centre de la Ferté Sous Jouarre, 121, Rue Pierre Marx, 77260 La Ferté Sous Jouarre. 
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3] Défense incendie 

 

En application de l’article L.2212-2 5ème alinéa du Code Général des Collectivités 

Territoriales, l’autorité municipale à la charge de l’existence et de la suffisance du réseau d’eau 

incendie sur le territoire de sa commune. Afin d’assurer au mieux la défense contre l’incendie 

sur le secteur de votre commune, les principes généraux de la circulaire interministérielle 

n°465 du 10 décembre 1951 doivent être respectés :  

 Les sapeurs-pompiers doivent trouver sur place, en tout temps, 120 m3 d’eau utilisable 

en deux heures ; 

 Les prises d’incendie doivent se trouver à une distance de 200 à 300 mètres les unes 

des autres et être réparties en fonction des risques à défendre ; 

 Le débit doit être au moins 60 m3/h (71 l/s) sous 1 bar de pression (0,1 MPa) ; 

 Leurs emplacements doivent être accessibles en toutes circonstances et signalés ; 

 Les points d’eau naturels doivent être en mesure de fournir en 2 heures 120 m3, se 

trouver à une distance maximale de 400 mètres des risques à défendre et être 

accessibles aux autopompes par l’intermédiaire d’une aire aménagée de 32 m² ; 

 Les réserves artificielles doivent avoir une capacité minimum de 120 m3 d’un seul 

tenant, être accessibles en toutes circonstances et se situer dans un rayon de 400 

mètres des risques à défendre. 

Le centre de secours le plus proche se situe à La Ferté-sous-Jouarre5. 8 poteaux incendie sont 

répartis sur la commune. Les contrôles réalisés en 2014 signalent que 4 points d’eau font 

l’objet d’anomalies : absence de signalisation, bouchon manquant, ouverture difficile6. 

Les maisons à l’extrémité de la route de Bézu ne seraient pas protégées. 

 

Les circulations seront facilitées sur les hameaux pour favoriser l’accès des bâtiments 

aux services de secours. Néanmoins, seul le bourg suffisamment desservi permettra 

de nouvelles constructions à usage d’habitation. 

                                              
5 SDIS Seine et Marne, 56, avenue de Corbeil, BP109, Melun Cedex et SDIS- Groupement Nord – Centre 

d’intervention de la Ferté-Sous-Jouarre, 14 avenue de Rebais, 77260 La-Ferté-Sous-Jouarre. 

6 Rapport du SDIS, en annexe du document. 
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4] Ordures ménagères 

 

La loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales (article 48) 

et son décret d’application n°2005-1472 du 29 novembre 2005 ont donné à la Région Ile 

de France, la compétence d’élaborer un Plan Régional d’Elimination des Déchets Ménagers 

et Assimilés (PREDMA) alors que cette planification reste départementale et relève de la 

responsabilité des Conseils Généraux partout ailleurs en France. 

Le PREDMA adopté le 26 novembre 2009, remplace les huit Plans Départementaux 

d’Elimination des Déchets Ménagers et Assimilés (PDEDMA), élaborés entre 2000 et 2006 

en Ile-de-France. En Seine-et-Marne, le PDEDMA avait été adopté le 4 février 2004. 

 

Le PREDMA vise notamment à réduire la production de déchets et améliorer le recyclage. 

Sont retenus les objectifs suivants : 

 Diminuer la production de déchets de 50 kg/habitant ; 

 Augmenter le recyclage de 60% ; 

 Développer le compostage et la méthanisation ; 

 Encadrer les capacités de stockage et d’incinération ; 

 Améliorer le transport fluvial et ferré ; 

 Mieux connaître les coûts et avoir un financement incitatif. 

 

La commune a confié la compétence « enlèvement et valorisation des déchets des ménages 

et déchets assimilés » à la communauté de communes du Pays Fertois. La CCPF exerce 

exclusivement la compétence « enlèvement » ; la compétence « traitement et valorisation 

des déchets » a été déléguée au Syndicat Mixte de Traitement des Ordures Ménagères du 

Nord Seine-et-Marne (SMITOM). 

 

Le tri des déchets des bacs bleus, la gestion des déchetteries, et le traitement des déchets 

ménagers sont organisés par le SMITOM Nord Seine-et-Marne. Il s’agit d’un syndicat 

intercommunal en charge du traitement et de la valorisation des déchets ménagers et 

assimilés des 185 communes adhérentes du Nord du département. Ce territoire compte 

377 000 habitants (donnée au 1er janvier 2011). 

 

Concernant l’enlèvement des déchets, la communauté de communes a conclu un marché 

public avec la société Veolia (Aubine). 

 

 

http://www.smitom-nord77.fr/carte_interactive
http://www.smitom-nord77.fr/carte_interactive
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Communes adhérentes au SMITOM 

Source : www.smitom-nord77.fr 

 

La collecte est effectuée en porte-à-porte de la manière suivante : 

 Tous les vendredis pour les déchets ménagers ; 

 Les jeudis des semaines paires pour le tri sélectif. Un seul bac permet de 

collecter les déchets plastiques, papier, cartons et les emballages métalliques ; 

 Pour le verre, des bornes sont à disposition, en apport volontaire. 

Les habitants disposent d’un droit d’accès aux déchetteries gérés par le SMITOM, la plus 

proche se situe à Saâcy-sur-Marne (déchetterie standard) : gros cartons, vieux meubles, 

literie, électroménager, gravats, ferraille. La déchetterie pour les déchets diffus spéciaux se 

situe à La-Ferté-sous-Jouarre. 

 

Les futures habitations sont d’ores-et-déjà sur le circuit de collecte actuel. 
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2ème Partie : 
 

Classement des 
infrastructures de 
transport terrestre 
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Prise en compte des nuisances phoniques 

 

 

Le Porter à connaissance réalisé par les services de l’État rappelle l’arrêté préfectoral 99DAI 

1 CV 102, en date du 19 mai 1999 qui précise les secteurs du territoire communal affecté 

par le bruit lié aux infrastructures de transport terrestres, les dispositions à prendre en 

compte pour la construction de bâtiments et les prescriptions techniques de nature à réduire 

les nuisances sonores. 

La commune de Nanteuil-sur-Marne est affectée par le bruit lié au passage de : 

- la voie ferrée de Noisy-le-Sec à Strasbourg, qui est classé en catégorie 17 ; 

- la RD 402, qui, selon sa section, est classée en catégorie 4 ou 5. 

Les bandes affectées par le bruit s’étendent sur 10 à 30 mètres de part et d’autre de la RD402 

(à partir du bord extérieur de la chaussée le plus proche) et sur 300 mètres de part et d’autre 

de la voie ferrée (à partir du rail extérieur de la voie la plus proche). 

Les bâtiments à construire dans les secteurs affectés par le bruit doivent présenter un 

isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs. 

 

Comme l’indique l’article 6 du dit arrêté, le PLU doit reporter les secteurs à l’intérieur 

desquels les bâtiments d’habitation, les établissements de santé, les hôtels et les bâtiments 

d’enseignement sont soumis aux conditions d’isolation acoustique. En application du  

R. 123-13 du code de l’urbanisme, ces périmètres figurent sur une annexe graphique du 

dossier (5.2 C – Servitudes & autres contraintes). 

 

                                              
7 Les infrastructures de transport sont classées en 5 catégories, la catégorie 1 étant la plus bruyante. 
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3ème Partie : 
Servitudes d’Utilité 

Publique 
 

- Défense contre les inondations – zones submersibles (EL2) ; 
- Servitudes de halage et marchepied (EL3) ; 
- Alignement des voies nationales et départementales et communales (EL7) ; 
- Voie ferrée (T1) ; 
- Périmètre de protection autour du stockage souterrain de gaz (I7). 
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1] Défense contre les inondations (EL2) 
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Pour d'éventuels renseignements complémentaires s'adresser au service compétent :  

Direction Départementale des Territoires 

288 rue Georges Clémenceau, BP596, 77005 MELUN cedex. 
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2] Servitude de halage et de marchepied (EL3) 
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Pour d'éventuels renseignements complémentaires s'adresser au service compétent :  

Voies Navigables de France (VNF) – DTBS / UTI Marne 
Barrage de la Marne 

77100 MEAUX 
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3] Alignement des voies nationales, 
départementales et communales (EL7) 

1. - GÉNÉRALITÉS 

Servitudes d'alignement. 

- Code de la voirie routière : articles L. 112-1 à L. 112-7, R. 112-1 à R. 112-3 et R. 141-

1. 

- Circulaire n° 79-99 du 16 octobre 1979 (B.O.M.E.T. 79/47) relative à l'occupation du 

domaine public routier national (réglementation), modifiée et complétée par la circulaire du 19 

juin 1980. 

- Circulaire n° 78-14 du 17 janvier 1978, relative aux emplacements réservés par les plans 

d'occupation des sols (chapitre Ier, Généralités, § 1.2.1.[4e]). 

- Circulaire n°80-7 du 8 janvier 1980 du ministre de l'intérieur. 

- Ministère de l'intérieur (direction générale des collectivités locales). 

- Ministère de l'équipement, du logement, des transports et de la mer (direction des routes). 

2. PROCÉDURE D'INSTITUTION 

Les plans d'alignement fixent la limite de séparation des voies publiques et des propriétés 

privées, portent attribution immédiate, dès leur publication, du sol des propriétés non bâties 

à la voie publique et frappent de servitude de reculement et d'interdiction de travaux 

confortatifs les propriétés bâties ou closes de murs (immeubles en saillie). 

A. - PROCÉDURE 

1° Routes nationales 

L'établissement d'un plan d'alignement n'est pas obligatoire pour les routes nationales. 

Approbation après enquête publique préalable par arrêté motivé du préfet lorsque les 

conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête sont favorables, dans 

le cas contraire par décret en Conseil d'État (art. L. 123-6 du code de la voirie routière). 

L'enquête préalable est effectuée dans les formes prévues aux articles R. 11-19 à R. 11-27 

du code de l'expropriation. Le projet soumis à enquête comporte un extrait cadastral et un 

document d'arpentage. 

Pour le plan d'alignement à l'intérieur des agglomérations, l'avis du conseil municipal doit 

être demandé à peine de nullité (art. L. 123-7 du code de la voirie routière et art. L. 121.28 

[1°] du code des communes). 

2° Routes départementales 

L'établissement d'un plan d'alignement n'est pas obligatoire pour les routes 

départementales. 
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Approbation par délibération du conseil général après enquête publique préalable effectuée 

dans les formes prévues aux articles R. 11-1 et suivants du code de l'expropriation. 

L'avis du conseil municipal est requis pour les voies de traverses (art. L. 131-6 du code de 

la voirie routière et art. L 121-28 [1°] du code des communes). 

3° Voies communales 

Les communes ne sont plus tenues d'établir des plans d'alignement (loi du 22 juin 1989 

publiant le code de la voirie routière). 

Adoption du plan d'alignement par délibération du conseil municipal après enquête 

préalable effectuée dans les formes fixées par les articles R. 141-4 et suivants du code de la 

voirie routière. 

La délibération doit être motivée lorsqu'elle passe outre aux observations présentées ou aux 

conclusions défavorables du commissaire enquêteur. 

Le dossier soumis à enquête comprend : un projet comportant l'indication des limites 

existantes de la voie communale, les limites des parcelles riveraines, les bâtiments existants, 

le tracé et la définition des alignements projetés ; s'il y a lieu, une liste des propriétaires des 

parcelles comprises en tout ou en partie, à l'intérieur des alignements projetés. 

L'enquête publique est obligatoire. Ainsi la largeur d'une voie ne peut être fixée par une 

simple délibération du conseil municipal (Conseil d'État, 24 janvier 1973, demoiselle Favre 

et Dame Boineau : rec, p. 63 ; 4 mars 1977, veuve Péron). 

Si le plan d'alignement (voies nationales, départementales ou communales) a pour effet de 

frapper une servitude de reculement un immeuble qui est inscrit sur l'inventaire 

supplémentaire des monuments historiques, ou compris dans le champs de visibilité d'un 

édifice classé ou inscrit, ou encore protégé soit au titre des articles 4, 9, 17 ou 28 de la loi 

du 2 mai 1930, soit au titre d'une zone de protection du patrimoine architectural et urbain, 

il ne peut être adopté qu'après avis de l'architecte des bâtiments de France. Cet avis est 

réputé délivré en l'absence de réponse dans un délai de 15 jours (art 3 du décret n° 77-738 

du 7 juillet 1977 relatif au permis de démolir). 

La procédure de l'alignement est inapplicable pour l'ouverture des voies nouvelles . Il en est 

de même si l'alignement a pour conséquence de porter une atteinte grave à la propriété 

riveraine (Conseil d'État, 24 juillet 1987, commune de Sannat : rec. T., p 1030.), ou encore 

de rendre impossible ou malaisée l'utilisation de l'immeuble en raison notamment de son 

bouleversement intérieur (Conseil d'État, 9 décembre 1987, commune d'Aumerval : D.A. 

1988, n° 83). 

4° Alignement et plans locaux d’urbanisme 

Le plan d'alignement et le plan d'occupation des sols sont deux documents totalement 

différents, dans leur nature comme dans leurs effets : 
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- le PLU ne peut en aucun cas modifier, par ses dispositions, le plan d'alignement qui 
ne peut être modifié que par la procédure qui lui est propre ;  

- les alignements fixés par le PLU n'ont aucun des effets du plan d'alignement, 
notamment en ce qui concerne l'attribution au domaine public du sol des 
propriétés concernées (voir le paragraphe "Effets de la servitude"). 

En revanche, dès lors qu'il existe un PLU opposable aux tiers, les dispositions du plan 

d'alignement, comme pour toute autre servitude, ne sont elles-mêmes opposables aux tiers 

que si elles ont été reportées au PLU dans l'annexe "Servitudes". Dans le cas contraire, le 

plan d'alignement est inopposable (et non pas caduc), et peut être modifié par la commune 

selon la procédure qui lui est propre. 

Les alignements nouveaux résultant des plans d'occupation des sols peuvent être :  

- soit ceux existant dans le plan d'alignement mais qui ne sont pas reportés tels quels 
au PLU parce qu'on souhaite leur donner une plus grande portée, ce qu'interdit le 
champ d'application limité du plan d'alignement ;  

- soit ceux qui résultent uniquement des PLU sans avoir préalablement été portés au 
plan d'alignement, comme les tracés des voies nouvelles, dont les caractéristiques 
et la localisation sont déterminées avec une précision suffisante ; ils sont alors 
inscrit en emplacements réservés. Il en est de même pour les élargissements des 
voies existantes (art. L.123-1 du code de l'urbanisme). 

 

Pour d'éventuels renseignements complémentaires s'adresser au service compétent :  

Conseil Départemental de Seine-et-Marne 

45 rue du Général de Gaulle 

77000 Melun. 
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4] Voies ferrées (T1) 

 



A n n e x e s  s a n i t a i r e s  e t  S e r v i t u d e s  d ’ u t i l i t é  p u b l i q u e  
C o m m u n e  d e  N A N T E U I L - S U R - M A R N E  

 

B u r e a u  d ’ é t u d e s  G E O G R A M  
3 8  



A n n e x e s  s a n i t a i r e s  e t  S e r v i t u d e s  d ’ u t i l i t é  p u b l i q u e  
C o m m u n e  d e  N A N T E U I L - S U R - M A R N E  

 

B u r e a u  d ’ é t u d e s  G E O G R A M  
3 9  



A n n e x e s  s a n i t a i r e s  e t  S e r v i t u d e s  d ’ u t i l i t é  p u b l i q u e  
C o m m u n e  d e  N A N T E U I L - S U R - M A R N E  

 

B u r e a u  d ’ é t u d e s  G E O G R A M  
4 0  



A n n e x e s  s a n i t a i r e s  e t  S e r v i t u d e s  d ’ u t i l i t é  p u b l i q u e  
C o m m u n e  d e  N A N T E U I L - S U R - M A R N E  

 

B u r e a u  d ’ é t u d e s  G E O G R A M  
4 1  



A n n e x e s  s a n i t a i r e s  e t  S e r v i t u d e s  d ’ u t i l i t é  p u b l i q u e  
C o m m u n e  d e  N A N T E U I L - S U R - M A R N E  

 

B u r e a u  d ’ é t u d e s  G E O G R A M  
4 2  



A n n e x e s  s a n i t a i r e s  e t  S e r v i t u d e s  d ’ u t i l i t é  p u b l i q u e  
C o m m u n e  d e  N A N T E U I L - S U R - M A R N E  

 

B u r e a u  d ’ é t u d e s  G E O G R A M  
4 3  



A n n e x e s  s a n i t a i r e s  e t  S e r v i t u d e s  d ’ u t i l i t é  p u b l i q u e  
C o m m u n e  d e  N A N T E U I L - S U R - M A R N E  

 

B u r e a u  d ’ é t u d e s  G E O G R A M  
4 4  



A n n e x e s  s a n i t a i r e s  e t  S e r v i t u d e s  d ’ u t i l i t é  p u b l i q u e  
C o m m u n e  d e  N A N T E U I L - S U R - M A R N E  

 

B u r e a u  d ’ é t u d e s  G E O G R A M  
4 5  



A n n e x e s  s a n i t a i r e s  e t  S e r v i t u d e s  d ’ u t i l i t é  p u b l i q u e  
C o m m u n e  d e  N A N T E U I L - S U R - M A R N E  

 

B u r e a u  d ’ é t u d e s  G E O G R A M  
4 6  



A n n e x e s  s a n i t a i r e s  e t  S e r v i t u d e s  d ’ u t i l i t é  p u b l i q u e  
C o m m u n e  d e  N A N T E U I L - S U R - M A R N E  

 

B u r e a u  d ’ é t u d e s  G E O G R A M  
4 7  



A n n e x e s  s a n i t a i r e s  e t  S e r v i t u d e s  d ’ u t i l i t é  p u b l i q u e  
C o m m u n e  d e  N A N T E U I L - S U R - M A R N E  

 

B u r e a u  d ’ é t u d e s  G E O G R A M  
4 8  



A n n e x e s  s a n i t a i r e s  e t  S e r v i t u d e s  d ’ u t i l i t é  p u b l i q u e  
C o m m u n e  d e  N A N T E U I L - S U R - M A R N E  

 

B u r e a u  d ’ é t u d e s  G E O G R A M  
4 9  



A n n e x e s  s a n i t a i r e s  e t  S e r v i t u d e s  d ’ u t i l i t é  p u b l i q u e  
C o m m u n e  d e  N A N T E U I L - S U R - M A R N E  

 

B u r e a u  d ’ é t u d e s  G E O G R A M  
5 0  



A n n e x e s  s a n i t a i r e s  e t  S e r v i t u d e s  d ’ u t i l i t é  p u b l i q u e  
C o m m u n e  d e  N A N T E U I L - S U R - M A R N E  

 

B u r e a u  d ’ é t u d e s  G E O G R A M  
5 1  

 
 

Pour d'éventuels renseignements complémentaires s'adresser aux services compétents :  

SNCF – Direction Immobilière Ile-de-France, 

10 Rue Camille Moke, CS 20012, 93212 La Plaine Saint-Denis. 
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5] Stockage souterrain de gaz combustible (I7) 

 

1. - GÉNÉRALITÉS 

Servitudes de protection relatives au stockage souterrain de gaz combustible dans des 
formations naturelles. 

Ordonnance n° 58-1132 du 25 novembre 1958 relative au stockage souterrain de gaz. 

Décret d'application no 62-1296 du 6 novembre 1962 complété par le décret n° 77-1141 
du 12 octobre 1977 pris pour l'application de l'article 2 de la loi n° 76-629 du 10 juillet 1976 
relative à la protection de la nature (étude d'impact). 

Décret n° 88-220 du 7 mars 1988 pris pour l'application de la loi du 12 juillet 1983 relative 
à la démocratisation des enquêtes publiques et à la protection de l'environnement et 
modifiant le décret du 6 novembre 1962 relative au stockage souterrain de gaz combustible. 

Circulaire n° 75-02 du 3 janvier 1975, ministère de l'équipement. 

Ministère de l'industrie et de l'aménagement du territoire (direction générale de l'énergie et 
des matières premières, direction du gaz, de l'électricité et du charbon). 

 

2. - PROCEDURE D'INSTITUTION 

A - PROCEDURE 

Les servitudes en causes bénéficient : 

- aux titulaires d'une autorisation de recherche de formations souterraines reconnues 
aptes au stockage du gaz ; 

- aux titulaires d'une autorisation de stockage de gaz dans une ou des formations 
naturelles reconnues aptes à ce stockage. 

Le décret d'autorisation de stockage permet au bénéficiaire de l'autorisation d'exercer un 
certain nombre de servitudes, soit dans un périmètre de stockage (totalité de la zone 
susceptible d'être occupée par le gaz), soit dans le périmètre de protection (totalité de la 
zone à l'intérieur de laquelle doivent être assurées la protection du réservoir et celle des eaux 
souterraines). Le décret définit ce deuxième périmètre si les circonstances naturelles 
justifient son institution (ordonnance n° 58-1132 du 25 novembre 1958 et article 16 du 
décret n° 62-1296 du 6 novembre 1962 modifié). 

L'institution de la servitude d'occupation temporaire dans le périmètre de recherche et dans 
le périmètre de stockage s'effectue selon les règles de procédure fixées par l'article 5 de 
l'ordonnance no 58-1132 du 25 novembre 1958 et l'article 15 bis du décret no 62-1296 du 
6 novembre 1962 modifié. 
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La demande d'occupation temporaire est adressée par le bénéficiaire, soit du droit de 
recherche, soit du droit de stockage, au préfet. Elle est accompagnée d'un dossier justifiant 
notamment des motifs de la demande, les territoires concernés, les tentatives faites pour 
obtenir les accords amiables avec les propriétaires, etc. 

Le préfet transmet la demande au directeur interdépartemental de l'industrie qui formule 
ses propositions et la lui renvoie afin qu'elle soit, si elle est prise en considération, notifiée 
aux propriétaires intéressés aux fins d'observations. Ces observations peuvent être 
communiquées par le préfet au demandeur. La décision d'occupation temporaire est prise 
par le préfet (art. 5 de l’ordonnance n° 58-1132 du 25 novembre 1958). 

L'institution des servitudes dans le périmètre de protection est la conséquence ipso facto 
de la création de ce périmètre. Elles sont déterminées par les articles 8 et 9 de l'ordonnance 
n° 58-1132 du 25 novembre 1958 (cf. III ci-dessous). 

 

B. - INDEMNISATION 

Les indemnités afférentes à l'occupation temporaire sont dues par le bénéficiaire de 
l'occupation (art. 25 du décret n° 62-1296 du 6 novembre 1962). 

 

C. - PUBLICITÉ 

Le décret en Conseil d'Etat d'autorisation de stockage instituant le périmètre de stockage et 
le périmètre de protection est publié au Journal officiel de la République française. 

L'arrêté préfectoral autorisant une occupation temporaire est notifié au demandeur ainsi 
qu'aux propriétaires intéressés (art. 25 du décret n° 62-1296 du 6 novembre 1962). Lorsque 
le propriétaire est indéterminé ou que son domicile est inconnu, la notification est faite, 
dans la mesure du possible, au preneur à bail des parcelles. Le maire de la commune est 
chargé de la faire afficher à la mairie pendant une durée de huit jours (art. 25 du décret n° 
62-1296 du 6 novembre 1962). 

 

3. - EFFETS DE LA SERVITUDE 

A. - prérogatives de la puissance publique 

1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Possibilité pour le titulaire d'une autorisation de recherche ou d'une autorisation de stockage 
d'occuper temporairement et sans limite de durée, à l'intérieur du périmètre de stockage, les 
propriétés privées nécessaires à l'exécution des travaux de recherche, de reconnaissance, 
d'aménagement et d'exploitation du stockage souterrain (art. 5 de l'ordonnance n° 58-1132 
du 25 novembre 1958), et ce, à condition d'avoir avisé le propriétaire de la date et de l'heure 
correspondantes (art. 25 du décret n° 62-1296 du 6 novembre 1962). 
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Aucune occupation temporaire ne peut être autorisée à l'intérieur des propriétés attenantes 
aux habitations et closes de murs ou de clôtures équivalentes, suivant les usages du pays 
(art. 22 du décret n° 62-1296 du 6 novembre 1962). 

Possibilité, en prenant toutes les mesures pour assurer la sécurité des personnes et l'intégrité 
des biens, pour le titulaire d'une autorisation de recherche ou d'une autorisation de stockage, 
d'effectuer dans le périmètre de recherche, de stockage ou de protection, les travaux 
nécessaires, à condition que les stockages et orifices des ouvrages souterrains soient établis 
dans un rayon de plus de 50 mètres des habitations et terrains compris dans les clôtures 
murées et y attenantes. Dans le cas contraire, il doit avoir obtenu le consentement des 
propriétaires (art. 7 et 8 de l'ordonnance n° 58-1132 du 25 novembre 1958). 

Droit pour le directeur départemental de l'industrie et les ingénieurs placés sous ses ordres, 
d'accéder au réservoir souterrain de stockage de gaz pour la surveillance et le contrôle des 
recherches et ainsi que pour l'aménagement et l'exploitation des dits réservoirs (art. 27 du 
décret n° 62-1296 du 6 novembre 1962). 

Droit pour le préfet de réglementer ou d'interdire, même à l'égard du propriétaire des 
terrains situés à l'intérieur du périmètre de stockage ou du périmètre de protection, 
l'exécution de tous travaux qui seraient de nature à compromettre le réservoir souterrain de 
gaz ou à troubler son exploitation (art. 9 de l'ordonnance n° 58-1132 du 25 novembre 1958). 

Possibilité pour l'administration de procéder à l'expropriation des terrains frappés de la 
servitude d'occupation temporaire, si l'utilité publique le justifie (art. 6 de l'ordonnance n° 
58-1132 du 25 novembre 1958). 

2° Obligations de faire imposées au propriétaire 

Obligation pour tout propriétaire dont les terrains sont situés à l'intérieur du périmètre de 
stockage ou du périmètre de protection de solliciter du préfet une autorisation préalable 
pour tout travail dépassant la profondeur fixée pour chacun de ces périmètres, par le décret 
d'autorisation (art. 9 de l'ordonnance n° 58-1132 du 25 novembre 1958). 

 

B. - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL  

1° Obligations passives 

Obligation pour les propriétaires des terrains concernés de laisser le titulaire d'une autorisa-
tion de recherche ou d'une autorisation de stockage occuper temporairement à l'intérieur 
du périmètre de stockage leurs propriétés lorsque celles-ci sont nécessaires à l'exécution des 
travaux de recherche, de reconnaissance, d'aménagement et d'exploitation du stockage 
souterrain et ce à l'exclusion des propriétés attenantes aux habitations et closes de murs ou 
de clôtures équivalentes suivant les usages du pays (ordonnance n° 58-1132 du 25 
novembre 1958 et décret n° 62-1296 du 6 novembre 1962). 

Obligation pour les propriétaires des terrains concernés de laisser le libre passage au direc-
teur interdépartemental de l'industrie et aux ingénieurs placés sous ses ordres, pour accéder 
aux réservoirs souterrains de gaz, pour la surveillance et le contrôle des recherches et essais 
ainsi que pour l'aménagement et l'exploitation des dits réservoirs (décret n° 62-1296 du 6 
novembre 1962). 
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Obligation pour les propriétaires concernés de supporter, sur les terrains en cause, la 
réalisation de toutes les mesures que le préfet pourrait prendre pour assurer la sécurité 
publique, la conservation des mines et les voies de communication, la solidité des 
constructions ou l'usage des sources, etc., ainsi que leur propre sécurité (art. 8 de 
l'ordonnance n° 58-1132 du 25 novembre 1958). 

 

2. Droits résiduels du propriétaire 

Possibilité pour le propriétaire, que l'exercice du droit d'occupation temporaire, par le 
titulaire d'une autorisation de recherche ou d'une autorisation de stockage : 

- prive de la jouissance du sol pendant une durée supérieure à un an ; 

- ou rend le terrain après exécution des travaux, impropre à son usage antérieur ; 

- ou rend le terrain impropre à son utilisation agricole, par suite de la modification 
du régime des eaux, d'exiger l'acquisition du sol (art. 5, dernier alinéa, de 
l'ordonnance n° 58-1132 du 25 novembre 1958). 

Possibilité pour le propriétaire dont le terrain est trop endommagé ou trop déprécié par 
l'exercice des servitudes, d'exiger l'acquisition totale du dit terrain (art. 5 dernier alinéa de 
l'ordonnance n° 58-1132 du 25 novembre 1958). 

Toute contestation en matière d'acquisition est, en l'espèce, réglée comme en matière 
d'expropriation (art. 26 du décret no 62-1296 du 6 novembre 1962). 

 

Pour d'éventuels renseignements complémentaires s'adresser au service compétent :  

GRT Gaz région Val de Seine – agence IdF Sud 
14 rue Pelloutier Croissy Beaubourg, 77435 Marne la Vallée cedex 2. 
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4ème Partie : 
 

Zone Spéciale Carrières 
d’alluvions (Zone 109) 
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Décret du 11 avril 1969 définissant une zone spéciale de recherches et 
d’exploitation de carrières de sables et graviers d’alluvions (zone 109) 

Extrait du journal officiel du 18 avril 1969 
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Annexes 
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Annexe 1 : Qualité de l’eau distribuée 
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Annexe 2 : Liste des servitudes d’utilité publique 

 

- Alignement des voies nationales et départementales et communales (EL7)8 

La servitude d’alignement s’applique aux bords des voies suivantes : 
1. Chemin rural du Parousin (délibération du 29 septembre 1989) ; 
2. Chemin vicinal n°1 (délibération du 9 juin 1902) ; 
3. Chemin des Plants de Jouarre (délibération du 30 mars 1898) ; 
4. Chemin vicinal n°2 (délibération du 26 mai 1902) ; 
5. Rue de Passy (délibération du 26 mai 1902) ; 
6. Rue Neuve de la Liberté (délibération du 11 juin 1902) ; 
7. Rue des Bons Enfants (délibération du 11 juin 1902) ; 
8. Rue de la Chaussée (délibération du 11 juin 1902) ; 
9. Rue de l’Eglise (délibération du 11 juin 1902) ; 
10. Rue de l’Entonnoir (délibération du 11 juin 1902) ; 
11. Chemin du Rû de Panloup (délibération du 30 mars 1898) ; 
12. Chemin rural du Dessus (délibération du 30 mars 1898) ; 
13. Rue des Rayons (délibération du 30 mars 1898). 

 

                                              
8 Service compétent : Direction Départementale des Territoires, 288 rue Georges Clémenceau, BP596, 77005 MELUN 

cedex. 
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Annexe 2 - Rapport du SDIS 
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